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 Date (jj-mm-aaaa):  

En cas d’urgence, le gardien du bâtiment (ou son suppléant) assume la pleine autorité et le contrôle de 

l’évacuation des occupants du bâtiment jusqu’à ce que l’urgence prenne fin ou que le service d’incendie 

arrive sur les lieux et assume la responsabilité. 

 

Gardien de bâtiment :       

Gardiens d’étage :       

Nom de l’installation :

  

      

Adresse :       

      

 

Le service d’incendie local a-t-il été 

prévenu ? 

 

Oui     Non     

Nom du service d’incendie local :  

L’équipe de communications a-t-elle été 

informée ? (238-3273 ou 478-4918).  

Oui     Non    

Nom :                                     Heure :       

 

Heure de l’évacuation :  

Nombre d’occupants évacués :  

Temps total nécessaire à la 

comptabilisation de tous les 

employés : 

 

 

Détails de l’évacuation :        

      

      

      

Conditions inhabituelles :        
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 Gardien de bâtiment (nom en caractères d’imprimerie)_________________________      

(signature)_____________________________ 


